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L obscurité seule fit cesser la poursuite. Le* 
pertes russes sont insignifiantes. 

Les Blutes vont bientôt commencer en 
Mandchourie. La chaleur est étouffante. 
L'état physique et moral des ttoupc» est ex
cellent. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Pari», 27 juin. — La séance s'ouvre à 

deux heures, sous la présidence de M. 
SRISSON . 

Le service de deux ans 
L'ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du projet de loi réduisant à deux 
ans ta durée du service militaire actif. 

L'article 23, qui avait été réservé, est 
adopté. 

Le Rabiot 
On arrive a l'article 38 do projet ainsi 

conçu : 
« Les militaires qui, pendant la durée de 

leur service, auront subi des punitions de 
prison ou de cellule d'une durée supérieure 
a huit jours, seront maintenus au corps, 
après l« libération de leur classe, pendant 
ce nombre de jours. » 

FOUHNIER demande la suppression de 
cet article qui. assure-t-il, enfreint l'égalité. 
L'orateur soutient que les militants répu
blicains socialistes (ont souvent du rabiot 
2ui leur est infligé par tes officiers réac-

onnaires. 
Il lit une nrochure où il est dit que l'ar

mée de le (??nublique est au service de 
ITEgiiae romaine. 

Il assure que les officiers sortis du rang 
sont mis en quarnnlnine. Il dit qu'un de 
ses camarades a été puni yt ir avoir refusé 
de saluer un aumônier. 

LE GENERAL ANDRE monte à la trtbu-
• e et fait le déclaration suivante : 

Je voudrais qu'il tôt bien reconnu.une fols pour 
toutes, ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire sou
vent ici. que le ministre de la guerre entend que 
ta politique n'entre pas dans l'armée. 

Les soldats ont autre chose a faire que de la 
politique dans les casernes. 

Je reconnais que l'on peu} mettre* au passif de 
certains officiers des actes qui ne_3pni pas préci
sément des actes républicains. 

M Fournipr a apporté ici les plaintes de sol
dats reproduites par des Journaux. Or, tout mi
litaire, le simple soldat comme l'ofllcler. a le 
droit de se plaindre au ministre par ta voie hié-
rarchique qui doit être respectée. 

On nous a soumis des reproches et des accu
sations anonymes. Nous ne saurions accepter de 
telles dénonciations. 

On siiressp au corps d'officiers des reproches 
tojusUAés. L'armée et les écoles militaires sui
vent le mouvement démocratique 

Est-oe une jésultiére que l'école où M. Four-
BSère. lors de sa première conférence, a été cou
vert d'applaudissements par tous les élèves? 

La suppression de l'article 39. que réclame M. 
FourniT. n'e-st pas justifiée On ne peut ainsi af
faiblir l'autorité milii»"" ,•• «m. ^her ta répres
sion nécessaire de certaines fautes. 

Si une taule esi coi UK JO». ,uars, parexem 
pie. avant la délibération de la classe, il faut bien 
qu'elle puisse être punie. 

L'article 39 est une amélioration du régime ac
tuel et nous demandons a la Chambre de l'adop
ter. 

L'amendement est repoussé par 428 vorx 
contre 147. 

COLL1ARD propose de substituer la du
rée de 30 jours Je prison a celle de huit 
|ours. 

L'amendement, non accepté par la corn-
mission, est repoussé par 28S vois contre 
Ml. 

M. SA BATER fE présente un nouvel amen
dement ainsi conçu : Remplacer les mots : 
«• Pendant un nombre de jours égal au nom
bre de journées de prison » par les mots : 
a Egal à la moitié du nombre de journées 
Seprison, m 
. Pmr 360 vefx contra tW. la C-umbrs dé

ride de le prendre en considération. 
La commission l'accepte au fond et Pa-

tnenderrent est adopté. 
En réponse a une onestion de M. Lasles, 

M BERTEAUX déclp»- qu'il n'y aura de 
rabiot que pour les soldats ayant encouru 
•n une seule fois plus de huit "jours de pri
son .Le soldat nui aura encouru 15 jours de 
prison, en plusieurs fois, sans encourir plus 
de huit jours à la (ois, ne fera pas de ra> 
fiât, 

L'article 3f est adopté. 

Les députés soldats 
On passe au chapitre 9 .- du service dans 

les réserves. 
M. UAUTHIER dit que l'article 40 déter-

antne les devoirs de tous les citoyens en 
«as de mobilisation, mais qu il ne parle pas 
des devoirs des membres du Pai tentent ap
pelés sous les drapeaux. 

11 estime qu'il leur serait impossible, 
•prés avoir voté la mobilisation, de tester 
sur leurs bancs, tandis que les autres ci
toyens se battraient a la frontière. 

Il est certain qu ils tiendraient a partir 
a l avec eux, beaucoup d'autres non obli
gés au service. 200 députés pactuaient ain-
ai ; mais alors que d'evten-irait la Cham
bre ? 

La majorité pourrait se trouver dépla-
eee. En outre, la pot portion entre les mem
bres de la Chambre et du Sénat serait mo
dulée. 

Qu'en pense le gouvernement ? 
Voudrait-il proroger le Parlement et as-

aérer seul toutes les responsabilités. Que 
leries-vous des députés ? 

L'orateur croit qu'il faudrait adjoindre au 

Kjvemement une délégation unique du 
rlement. Cest dans ce but- qu'l y a dé

posé une proposition de revision de la cons-
•stutiea. 

I M. LE GENERAL ANDRE demande- à M 
| Gauthier (de Clagny) s'il connaît les devoirs 
' des membres du Parlement faisant partie 
! de la réserve el de la territoriale en temps 

de paix. 
M. GAUTHIER (de Clagny). — Ils varient 

suivant les ministres et lés ministères. (Ri
res.) 

M. LE GENERAL ANDRE. — Il y a une 
loi qu'il ne dépend pas du ministre d'éluci
der. Elle dit qu'un membre du Sénat ou ds 
la Chambre ne peut accomplir la période de 
service que du consentement du ministre de 

J l'intérieur et après délibération de iassem-
1 blée. 

Le ministre se déclare respectueux (te la 
loi-

La question soulevée est trop grave pour 
qu'il puisse y répondre Autrement sans 
que le gouvernement en ait délibéré. Elle 
est d'ailleurs à l'étude. 

M. BERTEAUX dit que la question soule
vée par M. Gauthier est de celles qui ne 
peuvent qu'alourdir ta discussion de la loi 
et elle est assez grave pour mériter une dis
cussion spéciale. 

La question est réservée . 

Les apprentis curés 
M. BIGNON présente un amendement 

' tendant a rétablir, entre les deuxième et troi
sième paiagmphes de l'article 39, le texte 

] suivunt adopté par le Sénat : 
"Les étudiants en médecine st en phar-

i macie et les élèves ecclésiastique», sont Ver
sés dans le service de santé. » 

I LE RAPPORTEUR dit qu en ce qui con
cerne les étudiants en médecine et en phar-

i macie, la Chamlre a tranché la question 
| par les articles qu elle a déjà votés, fl y au-
! ra plus d'infirmiers qu'il n'en faudra, el déjà 
' on est obligé de refuser des galons à un 

certain nombre de pharmaciens. 
En ce qui concerne les élèves ecclésiasti

ques, il n'y a pas lieu, d'après le rappoileur, 
de leur faire un traitement de faveur; on 

i les soustrairait d'ailleurs, par l'amen de-
I ment, complètement au feu ; ils ne feraient 

même pas des brancardiers, car les bran
cardiers sont constitués par les musiciens. 

M. F.FMIRR défend l'amendement 
LE MINISTRE DE L* GUERRE dit que 

quand il a fait sa proposition, il y avait, 
dans la loi, qu'an moment de la mobilisa
tion les élèves ecclésiastiques devaient être 
versés dans le service de santé ; il était lo
gique en demandant alors qu'on tes prépa
rât à ce service en temps de paix. 

Mais la situation n'est plus la même, puis
que, désormais, les élèves ecclésiastiques 
doivent faire deux ans de service actif. 
(Très bien, très bien, à gauche.) 

Par 349 voix contre 212, namendement de 
MM. Bignon et Lemire n'est pas adopté. 

LES 2 8 JOURS 
BOUVERI présente un amendement ten

dant à modifier, comme suit, le 1er para
graphe de l'article 40 : 

I <i Les hommes de la réserve de l'armée 
! active sont assujettis, pendant leur temps 

de service dans'fadite -éserve, à prendre 
part à une manoeuvre d'une durée de quinze 
jours oleins, non compris le jour de l'arri
vée et celui du départ » 
L'orateur iiegrette >ue ses propositions anté
rieures, par les nielles il demandait la sup
pression compiMe des 28 et 13 jours n'aient 
pu être accueillies ; il estime toujours que 
ces périodes sont inutiles. C'est pour es
sayer d'arriver à un premier résultat, qu'il 
a déposé l'amendement actuel. Ce son! prin
cipe Ternent les ouvriers qui sont victimes 
de ces périodes. 

I '.E RAPPORTEUR. — La Commis-ion estime 
que la loi actuelle donnera une fframie salisfac-

; tinn au monde l«« travsilleurs qui seront dé 
• Chartres d'une année entière de service, et qui 

n'auront plus A 'aire que des périodes de quinze 
jours, non compris le jour de l'arrivée et le jour 
de dénsrl. 

n ne faut pan «der eu-deM. Dans llntérét même 
du vite de la loi. la commission prie 1s Chambre 
d'écarter les amendements. 

L'amendement de Bouvert est repoussé. 
Un autre amendement de M. GUYOT, de-

| mandant une période de 21 jours, y com
pris le jour de l'arrivée et celui du départ, 
est éoaiement repoussé. 

j M. GUYOT DE VILLENEUVE dépose un 
projet de résolution invitant le gouverne-
menl à déposer un projet de loi réglant la 
situation des membres du Parlementau m » 
ment de la mobilisation. Il demande l'ur
gence et la discussion immédiate. 

L'urgence, combattue par le ministre de la 
guerre est reroussée par 386 voix contre 74. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain et la séance «al levée à sept heures. 

I tes : te dogme et la science, la séparation 
i de l'Etat et des Eglises, la laïcisation inté

grale de l'enseignement, celle des services 
publics de I assistance el de solidarité, la 
propagande religieuse aux colonies et les 

i missions laïques. 
i il impolie que la participation data France 

à ce congrès soit digne du peuple qui * fart 
la Révolution, et qui est à la veille de s'af-

' franchir du Concordat, et de réaliser le ré-
I gime laïque dans l'Etal républicain. 
| La commission permanente d organisation 
| du congrès, formée de la réunion de deux 
i comités, élue l'un par le congrès interna-
• tional <le Genève (1902) ; l'autre par le con

grès français de Parts (1908), fait appel a 
tojtes les bonnes volontés, à toutes tes ini
tiatives collectives et individuelles, a tous 
les groupes libres penseurs, maçonniques, 
politiques, féministes, aux municipalités, a 
la Ligue des Droits de l'Homme, aux bourses 
du travail, à toutes les associations, à tous 
lès syndicats, aux Universités populaires, 
à toutes les sociétés savantes, philosophiques 
nu éducatives qui se réclament, à un titre 
quelconque, de la libre pensée, du progrès, 
de la raison el de la science. 

fédération natïonaledesMïncursbelcres 
Charlerot, 27 juin. — Le Comité National 

des Mineurs s'est réuni dimanche au Tem
ple de la Science, à Charleroi. 

Le compagnon Welisky, délégué liégeois, 
préside et ouvre la séance à 10 heures du 
matin-

Tous les bassins miniers du pays sont re
présentés par deux délégués. 

Les compagnons Caeluwaert et Cavrot, 
délégués internationaux, assistaient à la réu
nion. 

Une longue discussion très intéressante 
surgit à propos de l'ordre du jour du Con
grès International qui se tiendra à Paris le 
8 août et jours suivants. 

L'assemWée est unanimement d'accord 
pour insister auprès des Fédérations régio
nales, afin que celles-ci se fassent représen
ter A ce Congrès par de nombreux délégués. 

Vient ensuite l'examen de la situation po
litique générale du pays. 

Plusieurs délégués exposent leur manière 
de voir à ce sujet ; finalement on décide 
qu'un Congrès National des Mineurs aura 
lieu prochainement pour statuer sur oette 
intéressante question, qui doit marcher de 
pair avec la question éoonomifue. 

On discute ensuite plusieurs mesures d'or
ganisation syndicale et divers autres pointe 
administratifs. 

Avant de se séparer, le Comité émet le 
vœu de voir les Fédérations régionales re
doubler d'ardeur par une propagande i n 
tense auprès des indifférents a l'organisa
tion syndicale en démontrant à toute la 
classe ouvrière de la mine que, désorgani
sés, les travailleurs ne sont rien et qu'unis 

Rose, guettant aa aartie. Vint à pasaw te 
domestique du maire, M. Dubray, qui orut 
devoir plaisanter le porte-soutane. Cesl alors 
que caiui-ci, furieux, déchargea sur lui son 
revolver. 

M. Dubray fut grièvement blessé et, a 
l'heure actuelle, il n'est pas encore complè
tement remis de sa blessure. 

L'affaire, qui aurait pu mener te curé en 
cour d'assises, ne l'a mené qu'en correction
nelle. 

Il était défendu par M» Jean Goujon, député 
de Rouen, et il a en est tiré avec six mois 
de prison. 

Les incidents cléricaux de Dijon 
Dijon, 2t juin. — La chapelle dite du Pa

tronage a été fermée, ce soir, à cinq heu
res ; les scellés ont été apposés sans que 
cette opération ait donné lieu à aucun in
cident. 

On se rappelle que te 19 juin dernier l'ab
bé Roblot, directeur du Patronage, ayant 
officié dans cette chapelle non concordataire, 
le commissaire de police avait dressé pro
cès verbal contre lui, ainsi que contre labbé 
Bizouaid, prop» iéiaire de l'immeuble. 

Cette affaire n'est, d ailleurs, qu'un des 
épisodes du conflit entre l'évêque, M. Le 
Mordez, et le curé de te cathédrale, l'abbé 
Bizouard, 

Elections en Algérie 
VICTOIRE MINISTERIELLE 

Alger, 27 juin. — Voici les résultats des 
élections au conseil général : 

ALGER. — Onze républicains ministériels 
et deux républicains libéraux sont élus. 11 y A 
deux ballottages. M. Gerente, sénateur, con
seiller sortant, est réélu. 

CONSTANTINE.- Treize républicaine mi
nistériels et deux antisémites sont élue. 

ils seront tout. 

Congrès universel de la Libre-Pensée 
Rome, 87 juin. — Voici l'appel du bureau 

de la commission permanente : 
— Le Congrès Universel de la libre pensée 

se réunira à Rome, les 20. 21 el 28 septembre 
prochain, dans la salle des fêtes du Collège 
Romain, mise à la disposition de te Fédéra
tion internationale de la libre pensée par le 
ministre «de l'instruction publique d'Italie. 

Les savants et les penseurs les plus illus
tres du monde entier, Ardigo, Berthelot, 
Bjoernson, Hector Denis, H«eckel, Enrico 
Forri. Lombroso, Maudsley, Norvicow. Sal-
meron, Ser#i, etc., ont donné leur adhésion 
et promis leur concows effectif. 

fLa première liste francise d'adhérents 
commence par les noms «le M. Ferdinand 
Buisson, Aiitard, Président Magnaud, Ga
briel Résilles, Georges Renard et Mme Geor
ges Renard, etc. 

L'ordre du jour du congrès comprend les 
questions les plus graves et les plus urgen-

Un Curé entôleur 
DIX JOURS DE PRISON 

Tour*, V "tai. — Le curé Chambay vient 
U'être traduit devant le tribunal correction
nel de Tours, sous l'incuipation de vols d une 
montre et d objets divers nu préjudice de 
deux riHes (égalantes qu'il avaii accompa
gnées dan* une chambre, histoire sans doute 
de leur prêcher la morale évangélique et 
de les initier aux jouissances du paradis, 
promises aux élus. 

L'abbé Chambay, qui comparait an sou
tane, prétend qu 11 n'a pas eu l'idée de voler. 
H voulait simplement faire une plaisanterie. 

Le piésident. — Mais, dans la chambre, 
vous aviez déjà voulu voler les bas d'une 
des filles ? 

— Je ne me souviens pas. 
— Où aviez vous pris langent que vous 

dépensiez ainsi 7 
— Je l'avais emprunté. 
— Esl-ce que vous aviez l'habitude de ve

nir souvent a tour* dans de semblables con
ditions ? 

— Non, monsieur. 
Le suhsUtut Hauw. — Ce n'est pas ce que 

disent les renseignements de police. 
Les deux tilles dénient devant le tribunal. 
Elles font canrialu-e que le prévenu U.-ur 

aurait proposé de les emmener a Ambotse 
pour continuer la « noce ». 

Le substitut Hauw, en termes indignés, 
stigmatise comme n convient la conduite 
de ce! ernsoulnné luxurieux et voleur. 

L'inculpé écoute ce sévère réquisitoire en 
se eachanl la figure derrière son chapeau. 

Après une suspension d'audience, l'abbé 
Chambay est aondamné à dix jours d'em
prisonnement. 

m 

Uu Curé meurtrier 
SIX MOIS DE PRISON 

Ecrcua, 27 juin. — Le tribunal correction
nel des A/>delys vient de rendre un juge
ment dans la tentative de meurtre imputée 
à l'abbé TaillardoL 

Nos lecteurs se souviennent de cette af
faire. 

L'abbé Taillardot, curé de Fa/rceaux, vou
lait se venger du maire, M. Rose, qui ne 

I lui accordait pas assez vite A son gré une 
1 subvention demandée. 

La 1" mai dernier, le soir des élections, 
h alla se placer devant la maison de M. 

L'affaire Dreyfus 
Le faux témoin Czernnsky. — Fin prochaine 

de l'enquête 
| Paris, 27 juin. — M. Laurent-Atthalin, ac

tuellement en congé, a suspendu, pour quel
ques jours, son enquête spéciale sur les re-

I lations du 2e bureau de 1 ètat-major général 
et des agents du service d'espionnage. 

I De son côté, la chambre criminelle de ia 
Cour de cassation entend les derniers té
moins. Le procureur «énéral ne lui a pas 

I encore transmis le résultat des commis
sions rogaton es envoyées À Londres pour 

, citer Czernusky et i'ex-commandant Ester-
hazy. Mais on croit savoir que ni l'un ni 

I l'autre de ces deux témoins ne se rendra à 
• la convocation de la Cour suprême. 
! L'absence de Czernusky est considérée 

par tes magistrats comme d'autant plus fa-
j cheuse qu ils avaient recueilli d'importants 

renseignements, non seulement sur la sin
cérité de son témoignage, mais encore sur 
le fond même du récit qu'il fit a huis clos 
devant le coi.seil de guerre de Rennes. 

On savait que ce récit comprenait deux 
parties. Dans la première, Cze.nuskv disait 
avoir rencontré à Paris, dans un h'otel de 
la rue Lafayette, un officier de t'étaUnajor 
allemand — le major Sehoeneberg — qui 
était en train d'étudier des graphiques de 
mobilisation français. Ce major avait dis
paru dès que l'arrestation de Dreyfus fut 
rendue publique. Or, les recherches faites 
dans l'annuaire de l'armée ailiemande en 
vue rfe retrouver te nom du major Sehoene
berg sont restées infructueuses. Et l'on pen
sait que Czernusky pourrait éclairer la Cour 
de cassation sur cet officier allemand, et ex
pliquer s'il n'y aurait pas eu confusion en
tre le « mnjor Sehoeneberg » et un ancien 
lieutenant badois nommé von Sehoeneberg, 
qui fut, il y a quelques années, arrêté en 
France pour espionnage et condamné à cinq 
ans de prison. 

Dans la seconde partie «Je sa déposition, 
C^ernusl<y raconta qu'un lieutenant serbe 
nommé Adamovitch lui avait dit tenir d'un 

! certain Mosetig, de Vienne, que quatre 
1 Français tishissnient leur pays : Dreyfus, 
I Henry, Guénée et un ouatnème. Et <on se 

rappelle que le sieur Mosetig. conseiller au-
li me, mis en cause à ce propos, protesta 

I contre les déclarations da Czernusky. 
j Or. \i exisle à Vienne, un employé des 

chemins de fer nommé Mosetig qui, en 1900, 
l fut condamné h la prison pour avoir livré 

I
à un agent d'espionnage, nommé Przybo-
rowsky, des documents que ce dernier au
rait vendus è fétat-major françuis. A cette 
époque, Pizyborow8ky offrit à M. Tomps, 
alors commïssaire spécial au ministère de 
l'intérieur, de orouver que le témoignage de 
Czernuskv avait été forgé .Et l'on se rap
pelle que' M. Tomps tenTS de recueillir les 
preuves ainsi offertes, mais échoua. 

Il y a quelques jouis, Przyborowsky a 
fourni à la Cour de cassation des explica
tions sur tous ces laits, et c'est là-dessus 
que les magistrats auraient voulu notam
ment entendre les explications de Czer
nusky. 

En ce qui concerne les sommes versées a 
« Austerlitz n, ou, du moins, à une personne 
figurant après grattage sous ce pseudony
me sur le registre de comptabilité du 2e bu
reau, les explications de Czernusky auraient 
été égatement sollicitées par la Cour. Mais 
cette lacune est considérée comme de moin
dre importance, car le procureur général 
connaît le nom de l'agent étranger hnbituel-
Jèment désigné sous le pseudonyme n « Au». 
terlitz », agent qui, d'ailleurs, continue à es-

pranner a a w te compte de l'état-major fraav 
caia. 

II ae confirme que la Chambre criminelle 
clôturera son instruction dans tes premier» 
jours de juillet 

LE MII1I0 \ 
DES CHARTREUX 

Paris, n juin. — Apres le refus des char
treux de venir déposer devant la commission 
d'enquête, U semble que les travaux de cette 
commission touchent à leur tin. La commis
sion pourrait tout de suite désigner son rap
porteur général et présenter ses conclusions 
devant la Chambre. 

Cependant, la majorité nationaliste de la 
commission parait disposée à élargir le man
dat qui lui a été confié par ta Chambre et à 
ne pas s'en tenir aux « millions des ohan-
treux >i. 

On a pu remarquer, lors de la déposition 
de M. Vervooit, les tendances de la majorité 
de la commission et de son piésident à s'oc
cuper de I affaire des cercles. Les membres 
de la minorité ont protesté, déclarant qu'ils 
se refuseraient & suivre la majorité sur ce 
terrain. Provisoirement, il a été tenu compte 
de cette protestation, mais dans leurs con
versations particulières les membres de la 
majorité ont laissé entendre qu'ils étaient 
disposes à passer outre. 

L'affaire des cercles, on n'en saurait doo-
ter, va être reprise et il faut s'attendre, pour 
cette semaine, à d assez vifs incidents. 

Sans doute, la minorité répétera que ta 
commission a été nommée avec un program
me précis, dont elle n'a pas le droit de s'é
carter. La majorité n'en persistera pas moins 
à vouloir entendre des témoins sur la ques
tion des cercles. Les membres de la mino
rité démissionneront sans doute et porteront 
la question devant la Chambre. Celle-ci déci
dera. Aura-t-eile assez d'énergie pour résis
ter aux insinuations et aux intimidations de 
l'opposition, ou, par peur d être suspectée 
de ne pas vouloir la lumière, donnera-t-elte 
un blanc-seing & la commission qui pourra, 
dès lors, multiplier le scandale T On ne sau
rait encore le dire. Quoi qu'il en soit, d'ores 
et déjà, il apparaît que le gâchis réaction
naire va encore augmenter. 

Les feuilles de sacristie annoncent une 
prochaine interpellation sur l'affaire du fi
nancier Lepère. D'autres interpellations du 
même crû sont déjà déposées ou suivront. 
Le but évident des réactionnaires est de li
vrer des assauts répétés au ministère pour 
arrêter tout travail sérieux à la Chambre, 
empêcher le vote des lois sociales et de la 
réduction du service militaire. 

Le piège est trop grossier pour que les 
républicains s'y laissent prendre. 

LA COMMISSION D ENQUÊTE 
Paris, 27 fuin. — La séance est ouverte 

à une heure, sous la présidence de M. Fl&n-
din. 

Déposition de M. Dubost 
M. Antonin Dubost, sénateur, est intro

duit ; U prête serment. 
M. ANTONIN DUBOST. — A la date qui a été 

indiquée et qui me p&ialt exacte, dil-il. j'ai reçu 
la vigile de MM. Pichal et Besson ; ce dernier m'a 
raconté m tentative dont il était l'objet, je lui ré
pondis que je ne croyais pas a toutes ces insinua-

les couloirs du Luxembourg, je lui répondis corn- I 
me je croyais devoir le faire, et j'ai répondu S I 
une note parue relativement à cet incident par une ' 
lettre au président du conseil, que les journaux I 
ont publiée. ' 

M. HO.NNEVAY. — M. Besson vous a-t-il parlé j 
des permis que M. Vervoort lui aurait montrés 1 

M. ANTONIN DUHOST. — Mes souvenirs ne 
sont pas assez* précis pour me permettre de rien 
affirmer. J'ai l'impression que les faits vous ont 
été exposes comme on me les a racontes . 

M MENAJiD. — (Tétait avant que rien m 
publie r 

M. DI'BOST. — Oui et j'ai do.iné le conseil de 
ne pas divulguer tout cela. 

M URNARD. — On ne vous a communiqué au
cune pièce a l'appui du récit qu'on vous faisait T 

M D«'HOST. - Aucune. 
M. Df%niBBRE-r>FSnARDIvS. — M. Besson 

vous a-t-il naru de bonne foi î 
M. DUBOST. — Je ne .«usoectals pas se bonne 

toi. sans cela j'aurais aussitôt terminé l'entretien. 
M. Antonin Dubost se retire. 
Au sujet du procès-verbal analytique, M. 

Bonnevay dit que c'est par erreur que les 
questions relatives aux affaires des cercles 
lui ont été attribuées. 

La commission décide que lors de la cor- I 
rection des épreuves du corrrpte-rendu sténo- | 
graphie, lorsque le correction modifiera le | 
sens de la phrase, prononcée d'abord, les < 
deux textes seront reproduits sur l'exem- j 
plaire définitif. 

Le présVJent communique une lettre de | 
M. Pierre Baragnon, quif e'excuse de ne 
pouvoir venir déposer en raison de son état • 
de santé et qui offre de déposer devant une ' 
délégation de la commission d'enquête. 

La dérobade des Chartreux 
ROUVEIU FiCTIia JÉSUITIQUE 

Le président donne ensuite lecture de la 
nouvelle lettre du prieur des Ch»rtreux com
muniquée par M. Pichat : 

Voici la partie essentielle de cette lettre : 
M X... avait l'intention, j'en suis absolument 

certain, de rendre service aux Chartreux. Son vif 

désir de notas voir tester en rmnae a i 
enoUi ds sa ••••«itii M me i% afurmé et répété 
au cours de l'entrevue que j'eus avec lui. A diver
ses reprises, U me pria de &tre son nom qui est 
un nom bonoieble et S diverses reprises, je lut 
renouvelai rsesuruios que son uua ne serait 
pas eSvuJjreé. 

fl m'avertit du reste qve .pour son honneur et 
eslui de sa famille, u se cesserai! d'opposer a 
ma* révélations s'il me plaisait d'en faire, ht dé
menti le phK éclatant. U. X... aét*it pas le seul 
tolermédlaire 

Personnellement, il setalt chargé ds traiter 
avec tes Chartreux mais un autre intermediaira 
dont il a refusé de dire le nom dsvaff négocier 
avec les personnages politiques. 

Je connais par M. X... les nom* de ces rersorv 
nages. mais Je ne les connais que sous le sceaa 
da secret, et si Je commettais la faute île violer 
ce secret, je sera» dans llmpoasIMIfté de fournir 
aucune preuve, si faible qu'on la suppose. 

Malgré toutes les dénégations possible*. fW-
flrme très hautement que j'ai dit la vérité. teHs 
que je la connais, dans ma noie da t* juin st dans 
celle-ci que je viens d'écrire. 

Signé : Dosa MICHEL. 

PROPOSITION OE FLÉTRISSURE 
M. CODBT demande * la commteetoa 

de flétrir la calomnie des Chartreux coupa
bles de calomnie anonyme, comme eHe a 
flétri celle de M. Besson 

M. DUNYS COCMiN combat cette propo
sition. 

l e ras des Oiertreux, dll-il. JSt très différent 
ds celui de M. Basson Le prieur des Chartreux 
Stfian, au uuiurue coupable Je livrer è la mali-

f nité publique des noms qui ont été prononçât 
evanl lui par un visiteur quelconque. 
Quant t cet intermédiaire, U est venu au par 

le désir de faire autoriser les Chartreux et de les 
aider dans leur démarche, mais il a demande aa 
prieur de ne pas le nommer. En refusant de le 
nommer lé prieur des Cliarlieux ne se rend pas 
coupable comme le prétend M. Qeoel, de calons-
nie anonyme. 

M. COLLIARD dit que puisque M. X... 
avait fait sa déclaration devant deux té
moins, la preuve pouvait être faite. U appui* 
la proposition de M. Codet-

M. HABIER soutient aussi qu'il y a a* 
calomnie anonyme, et appuie la proposition 
de M. Codet. 

M. CODET. — Je comprends très Mes 
que les Chartreux ne livrent pas à la publU 
cité les noms des quatre parlementaires dé» 
signés par X .., probablement un maître 
chanteur. Mais ils ont le devoir de révéler 
le nom de cet X..., après avoir confirmé sa 
démarche, fis ne peuvent se croire tenu» 
à un secret d'honneur vis-à-vis d'un homme) 
qu'ils ont qualifié d'abord eux-mêmes de maî
tre chanteur. Le seul engagement qu'on pui»-
se prendre en ce qui concerne un homme da 
ce genre, c'est de le dénoncer à la justice «te 
son paya. Je maintiens ma proposition. 

M. RLDELLE. — On n'a pas flétri M. Boa» 
son par an vote 1 

Le président relit les deux notes des Char
treux, d'où il résulterait qu'il y a en réalité) 
deux X. 

M. DERrBE et M. BERTHOULAT font tel 
proposition suivante : 

La commission constatant que le» Ctum> 
treux ont dans une brochure et des leur** 
ou noies indiqué qu'une personne qu'ils ont 
désignée par ta lettre X était venue leur loir* 
des propositions qualifiées par eux-mêmes 
d'essais de chantage, regrette qu'ils n'aient 
pas gardé le silence dés le début ou qu'He 
refusent aujourd'hui de faire connaître à lm 
commission le nom de leur interlocuteur. — 

Cette proposition est également signée «ht 
M. Vogeii. 

M. DKNYS COCHIN. — Je m'associe t t n 
régi els de la commission exprimés liane 
cette proposition. Je conviens que tes Char» 
treux auraient mieux fait de ne rien dira 
du tout. Mais dans une pareille affaire, Ha 
sont excusables d'avoir parlé un peu trop. 

En dénonçant l'X. ne demandent-ils pas* 
au contraire, une publicité nouvelle à la « s . 
Itifftnai iq̂ r* Hit' — J - - - - , . •̂hJÉBn>gW»t -pmm 
a" reprendre pour se défendre. 

M. DENYS COCHIN insiste puur que la 
commission ne vote pas ia proposition Ca
det, 

M. CODET. — Je constate que les paroles de M< 
Denys Cochin lui-même coriuennent un blâme 4 
l'adresse îles Chartreux. Ce que nous demandons, 
c'est que le commission formule oe blâme. Nos 
consciences ont été soulevées sur le même mou
vement d'indignation. 

M DEMYS COCHIN. — Je ne suis pas du tool 
d'accord avec M. CotJet. 

M. TRANVOY. — Quand un honnête homme a 
donné sa parole, il doit la tenir vis-à-vis de n'im
porte qui. Or ce n'était pas le cas de M. Besson, 
mais c'est celui de M. Pichat et du prieur des 
Chartreux. 

AI. DENYS COCHIN. — Je m'associe aux paro
les de M. Trannoy. 

M.MENARD dit que la commission n'a pas 
à émettre de vote sur la valeur des dépo
sitions des témoins. C'est là, en quelque 
sorte, une tentative de rapport partiel sut 
I enquête. 

M. RABfER et plusieurs de ses collèjroe» 
dernaradent d'ajouter à la proposition de M. 
Déribéré-Desgardes les mots : •< el livre leur 
mttitudf A rappréetation des honnêtes gens ». 

La clôture de la discussion est prononcée. 
M. Bonnevav demande l'ajournement jus

qu'au rapport général. 
L'ordre du jour pur et simple, ooec cette 

Signification, es/ adopté. 
Il est dès maintenant avéré et clair pour 

tout le monde que les Chartreux, distilla» 
leurs de calomnies, cyniques menteurs, lâ
ches et hypocrites diffamateurs, baveux, 
tartuffes, sont d'abjectes fripouilles. 

Déposition de Mme Guerre 
A la reprise de la séance, à 5 heures. M** 

Guerre est entendue. Elle s'explique sur te 
voyage de son mari à Grenoble et sur sont 
départ pour Valence, Affaires personnelles, 
dit-elle. 

Elle ajoute que aor lu demande de son 
mari elle s mis M. Mazet en rapporte avee 
Besson. Quant à M. Vervoort, son mari et 
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«ne nuit de Noël an 1794. 

— Ah ! voilà Fleur-d'Epine, reprit Lange-
efn, en désignent un homme d une force 
athlétique, portant une carmagnole rayée 
rouge et nuire, une culotte de peau de daim 
al des bas chinés ; c'est la première poigne 
de France. . Avec ça, pas bruyant du tout, 
aimant l'ouvrage propre... Et un farceur, 
eomrne il n'y en a pas .Voyons. l'Eprne.com-
meuce pat boire trois ou quatre coups, et 

«raconte un peu aux camarade» l'histoire de 
ter. président à mortier, du Parlement de 
Pari» 

L'Epine ae se nt pas prier; il trinqua à la 
amide. et s essuyant la bouche sur sa men
a i s -

— C'était il y a six ans. dit-il. dans le 
épais du Bnfa 

fcetrt 

evoir wu w.is de la Muette; le prési-
•hsaaaet... Tout à coup, d est entouré. 

couché en joue, et traîné dans la clairière, 
ou, étalés sur l'herbe, -.quelques camarades 
et moi, nous étions en train de casser une 
croule... Jetais de bonne humeur; l'idée 
nie vient de le renvoyer, sans le mettre à 
contribution, mais non, sans lui causer une 
venette atroce... 

— ijuand je voua le disais, interrompit 
Lange vin; un farceur premier numéro, quoi I 

L epute continua : 
— Assieds-toi là, mon Président que Je 

lui dis, d une voix terrible, el mange de ce 
pété: il est de chair humaine; il contient 
les restes d'un sergent de la maréchaussée 
et d un enfant ue dix-huit mois... Le se/gent 
est dur; mais, i enfant .-st tendre... Mange, 
ou je te lais munediatemeiit transformer 
par le cuisinier de la tioupe, en pâté de 
président.. 

— Eu voila, une Donne, par exemple... 
— Bravo, Fleur- d'Epine I 
— Si lu lui passes, un jour, sous la patte, 

à ce Président-là, ton compte est bon. 
— Jamais, vous n'avez vu une mine com

me la sienne... H suait de peur ; sa mâchoire 
taisait des contorsions à mourir de rire... 
Cependant il mangeait ; quand la tranche y 
eût passé : « Eh ! bien, que je lui demande, 
comment trouvez-vous ce mélange? » Atroce 
me répondit-il !... C'était pourtant du pété 
de Chartres ; tout ce qu'il y avail de plus 
M chouette »... Ce que « c e s >• que l'idée... 

— Et après, demanda le Rouge d'Auneau 
— Après, je l'ai fait tranquillement recon

duire à la lisière du bois. 
— Çs n'enrichit pas. reprit Gaspard.mais 

il faut tout de même, se Taire de temps en 
temps un peu de bon sang. 

Il y avait là aussi le Poulailler, un Lillois, 
qui détroussait à cheval, armé de pied en 
cap, comme un preux du Moyen-Age. Et le 
Beau-François, un gars de haute stature, 
aux joues vermeilles, aux yeux biens, âgé 
de trente ans à peine, qui avait commencé 

à acheter sur les routes des peaux de lapin, 
et qui maintenant n'avait pus son pareil pour 
rôtir les femiicrs qui refusaient ue dite tout 
de suite, là ou était leur argent 

Deux hommes venaient encore d'entrer : 
l'un portant le costume de gendarme natio
nal ; i autre en petite tenue de dragon. 

Seulement celui qui serait allé examiner 
le cheval du premier, aurait bien vite re
marqué qu'il n'était pas équipé à l'ordon
nance. L'nomvne, du reste, à part l'unifor
me n'a vu il ni T allure spéciale, ni le ca
chet inimitable de l'arme. 

Quant au dragon, son pantalon, radoubé 
de pièces de cuir, son chapeau à trois cor
nes et son immense cocarde, ne pouvaient 
faire longtemps illusion. 

En attendant le grand « meg » — le chef 
— les hâtes de Langevin se créaient d'hon
nêtes distractions : ceux-ci frottaient des 
liants avec du mercure, pour en faire des 
pièces de douze sous. D'autres, à qui fe mer-
dure manquait les usaient sur une pierre à 
fusil, jusqu'à ce qu'ils en eussent fait une 
pièce de six liards . 

Tous ces recommandâmes qui 
employaient ai bien leurs loisirs étaient en 
général des hommes d'ordre et d'économie, 
ne laissant rien traîner autour des fermes, 
ni linge dans l'étendoir ,nt bêches, ni pio
ches dans les cours ; ni même le mouchoir 
ou la chemise du paysan séchant sur la 
baie. 

Quelques-une « professaient •> : 
— Voyer.-vous, disait le Rouge d'Auneau, 

il n'y a rien de tel que le feu... Autrefois, 
vous u escarpiez » un individu, vous cassfei 
ses armoires, ses commodes ; vous vous 
donniez un mal de chien à chercher le ma
got, et vous ne le trouviez pas toujours...Ces 
gredins de paysans ! ça vous a des « trucs ». 
des malices : ça cache son « saint-frusquin » 
dans des endroits noirs, où le diable, lui-
même, n'irait pas te découvrir... Vous ne 

trolivez rien, vous perdez votre temps, vous 
avez travaillé pour la gloire... Cesl pas 
ça... tanuis que le feu... 

— Le fait est que c'est bien préférable, 
interrompit Poulailler; surtout l'hiver, à 
cause des longues nuits ; car il faut plus de 
temps pour briller, que pour « refroidir »... 
Cesl le seul inconvénient que j'y trouve.. 

— Et encore, reprit dogmatiquement le 
Rouge d'Auneau, il y a brûler et brûler ; le 
tissu de la peau est à considérer; j'en ai 
vu dont le cuir tanné était insensible à tout; 
à ceux-là, il faut absolument piquer la plante 
des oieds avec une fourchette... e t sans 
cela, elle ne cuit pas . Si ce sont des jeunes 
mariés, flambez-moi la femme devant le 
mari, ou re mari devant la fenune ;ce ne 
sera pas toujours le ilaxnbé qui pariera le 
premier. 

— Il y a encore un joli moyen pour faire 
jaser les pères et les mères, dit Gaspard, 
en clignant de l'œil, c'est quand il y a de 
jolies tilles... 

Horrible, n'est-ce pas T Tous ces miséra
bles ont un mot d ordre, et des lieux de ras
semblement. Les colporte ira, les vanniers, 
les raccommodeurs de ceci ou de ceia ont 
mille prétextes pour s'introduire, à l'avance, 
dans Tes maisons vouées au carnage ,pour 
en étudier le fort et le faible.Les mendiants, 
demandent l'hospitalité dans la grange, ou 
dans l'écurie. 

Les femmes en sont ; les vieillards aussi; 
il y a les membres actifs et les membres sé
dentaires ; ces derniers sont ceux qui se bor
nent A indiquer les affaires et à receler. 

De distance en distance,il y a des«francs», 
c'est-à-dire ues compères trouvés parmi les 
anherdistes et les cabaretiers : ceux-ci ont la 
spécialité d'acheter les chevaux volés ; ceux-
là tes bœufs, les moutons, et ainsi de suite. 

Ils ont également leurs « franches » . la 
« franche » des chauffeurs à LiU* était la 
mère à Minrouju ma des Irtamiea. * Ulia. 

Ils étaient reçus à toute heure dans son ca
baret et uhoyes avec une véritable tendies»e. 

Une autre >• mère » des Chauffeurs avait 
disposé sa cave de façon à receler une quin
zaine de brigands. La police faisait-elle une 
descente inattendue, les cloisons reculaient 
ou se repliaient sur elles-mêmes, selon le 
ça» . à Lille, la maison « Tiger », par exem
ple, était machinée, comme un théâtre. 

Quelquefois, les plus intelligents variaient 
ieur n manière » ; ils en pienaient une se
conde, comme certains artistes. Ainsi, Char
les Houillon, dit Charles-de-Paris, avait in
venté les visites domiciliaires. C'était plus 
comique, moins cruel et de « meilleur goût» 

11 se présentait dans une ferme, vêtu en 
commissaire .suivi d'un greffier portant un 
rouleau de papier et d'une vingtaine de gar
des nationaux de sa fabrique. 

—Citoyen, diseit-il au fermier, an nom 
de la Loi, montre tes armes. 

Les armes, une fols saisies : 
— Et. quelle heure estil maintenant «J-

toyen V continuait le bandit. 
Le brave homme qui n'y entendait pas 

malice, tirait de son gousset aa montre or
née de breloques. 

— Confisquée, au nom de la loi... Et, ton 
argenterie 7 Et tes écus 7 Et ceci ? Et cela ? 

Le fermier se doutent bien que la Nation 
ne eonnsquaïl pas tout cela, finissait par 
comprendre, mais, qu'il comprit ou non, le 
résultat étant le même ; une voiture attelée 
attendait dans la cour, e t quelqoefois, en 
plein jour ; quand les charretiers rentraient 
des champs, on leur fsiaait les ballots., tou
jours au nom de la Loi. 

Mais, en voilà bien assez sur l'organisa
tion des Chauffeurs, très connue, mMIé fois 
« réchauffée » — pardon du jeu de mots, 
usée de veillée en veillée, de nourrice en 
nourrice, à la grande frayeur des enfants, 
et même des hommes âgés mais à laquelle 
nous davUaa nai—ealrement toucher art 

• raison d'un fait historique, terrible, qtH do 
mine notre histoire et que noua eilons r » 
conter. 

Rejoignons donc « l'honorable » mxèétS 
dans la cave d'où nous sommes un instant 
sortis. 

La fumée du tabac, l'huile rance, la Unir, 
be, le fricot la bière ,1e genièvre, et une 
foule d'autres parfums <• sui generls », est 
rendent l'atmosphèie assez mrphitlque pour 
que nous ayons été charmés de prendre un 
•peu l'air. 

— Dix heures et quart I disait en tirant sa 
montre G'ennaro — sue ,nous appellerons 
désormais le maître d'école, en raison de* 
fonctions qu'il remplit — dix heures t... et 1« 
« Meg » n'arrive pas I L'affaire serait-elle re. 
mise? 

Envce moment, on entendit la trappe M 
soulever; puis des pas retentirent dans l'es. 
calier sombre. 

— Non. mes enfants, répondit Monens* « • 
paraissant au milieu de 1 assemblée,l'affaire 
n'est pas remise ; c'est tout à l'heure que 
nous allons faire une petite visite d'amftid 
è M.de Beauflremé; l'occasion est trop belle, 

Êour que nous la négligions... Mes informe» 
ons sont prises à bonne eouree ;à aatnuiW 

le ohàteau sera désert... 
(A nefsvtr-t 
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